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Victoire de 
ambulancièr·es 

Prime de soins 
critiques 

Service social  
du CHU de Tours 

Violences sexistes  
et sexuelles 

Dossier BASS-MS 
casse des conventions 

et salaire au mérite 

« Allonger l’âge de départ à la retraite, je ne 
le ferai pas parce que c’est injuste et 
inefficace ». Ainsi parlait Macron en 2018. Ce 
même Macron qui apparemment n’est plus 
lui-même aujourd’hui. Tant les promesses 
d’un jour nous reviennent en pleine tête, tel 
un boomerang qu’on aurait lancé en pleine 
tempête Katrina. 

« Les métiers les plus utiles à la société sont 
les plus mals payés ». Tiens, encore une 
dinguerie. On a été bien naïf·ves, ou bien 
charitables, d’y voir le début d’une infime 
possibilité à la rédemption. 

Car ce n’était rien d’autre que de la 
propagande de guerre. La plus violente, la 
plus perverse aussi. Celle qu’on n’arrive pas à 
voir venir quand on à le nez dedans, quand 
on baigne dans le mensonge sans pouvoir 
reprendre sa respiration. 

Depuis le début de l’offensive russe en 
Ukraine de 2022, Macron fait des pieds et 
des mains pour parler à Poutine. Pas pour lui 
faire les gros yeux, ni même lui acheter du 
gaz en louzdé. Pour lui piquer ses trucs de 
com’. Selon le principe : plus c’est gros, plus 
ça passe. 

Faisons nous à cette idée. Macron et son 
monde nous livre une guerre sociale. Il n’est 
pas à raisonner. Il ne faut pas lui expliquer 
qu’il est dans l’erreur. Il sait ce qu’il fait, et 
c’est même pourquoi il le fait. Et spoiler, il 
continuera tant qu’il ne sera pas arrêté. Par 
qui ? Par nous !  

Le camp social des salarié·es, des précaires, 
des exclu·es. Une nouvelle fois, en 
s’attaquant au système de retraites, Macron 
s’attaque au pouvoir énorme créé et inventé 
par la classe ouvrière après la seconde 
guerre mondiale. Le même que pour la 
sécurité sociale, l’assurance chômage et les 
allocs. Une socialisation massive des salaires 
entre les mains des représentant·es des 

salarié·es, sans paternalisme patronal ni 
maitrise par l’état. 

Aujourd’hui nous savons que le travail tue. 
Parfois brutalement, le plus souvent à petit 
feu. Un·e ouvrièr·e a 13 ans d’espérance de 
vie en moins qu’un·e cadre. Imaginons un 
monde où l’honnêteté serait valorisée. On 
constaterait qu’un gouvernement décide, 
même s’organise (ça ressemble à une 
préméditation), pour prendre une décision 
politique qui va raccourcir la vie de millions 
de personnes. Tiens, on dirait la définition 
d’un homicide. Appliqué à des millions de 
personnes dont l’espérance de vie va encore 
diminuer, difficile de ne pas y voir un acte de 
guerre sociale. Macron appelle ça de la 
responsabilité… Vraiment un bon mentor ce 
poutine. 

Sans transition, la directrice générale du CHU 
de Tours quitte (enfin) le navire pour voguer 
vers d’autres cieux. Difficile de dire si le rafiot 
amiral du département aura profité de son 
passage, tant il en sort exsangue. Une chose 
est sûr, il prend l’eau de toute part. Charge à 
nous de continuer à voguer sur les eaux plus 
ou moins houleuses de notre système de 
santé. Jusqu’au naufrage, à la retraite, ou les 
deux… Bon vent, et laissez quelques canots 
en partant. 

UNE POUTINE  

SAUCE GUERRE SOCIALE 

Qu’on soit poutine ou Macron en sauce,  
Titanic à bon port ou au fond de la fosse   

on ne lâche rien !!!  
unissons-nous. Seul·es on ne peut rien,  

ensemble on peut tout !!! 

P. 4 

P. 5 

P. 6 

P. 7 

Mars 2023 
SUD Indre et loire 

P. 8 

P. 3 



SUD santé sociaux 37  Mars 2023 

2  

 

UNE ANNÉE 2022 CAU-CHDELUYNES-EMARDESQUE 

Bilan de la 1ère année avec la nouvelle direction : 
cette année a été plus que tumultueuse et 
maltraitante pour les agents. 

Chaque fois que les représentantes du personnel 
demandent simplement à mettre en application ce qui a été 
acté, entériné par la direction précédente, les membres de 
la direction actuelle bottent en touche.  

Nous avons une question primordiale qui nécessite une 
réponse sans ambiguïté. La direction peut-elle se cacher ad 
vitam aeternam derrière des « je suis nouvelle arrivante, je 
ne suis pas au courant… » ? Combien de mois serait toléré 
un agent qui ne saurait pas réaliser ses missions de base ? 

Dans ce contexte nous dénonçons sans relâche : 

 Le sous-effectif quasi quotidien 
 La dégradation des conditions de travail  
 L’insécurité des agents 
 Le non respect des droits individuels 
 La maltraitance institutionnelle (mutisme de la direction) 
 Les glissements de tâches induites par le manque d’IDE  
 Le non respect du prendre soin de la santé physique et 

mentale des agents 
 L’insécurité des soins 
 L’interdiction de poser plus d’un week-end de travail en 

CA pour les soignant·es. Régie par quelle loi ?  La 
direction n’ a toujours pas fourni ce texte !  Comme c’est 
bizarre ! Le CH de Luynes = un monde à part.  

 L’entrave syndicale, le non-respect et la non-prise en 
compte des missions des représentantes du personnel. 

 La stratégie du diviser pour mieux régner. 
La direction se cache derrière les difficultés de recrutement 

nationales d’IDE et d’AS. Depuis plusieurs années, SUD 
dénonce les décisions qui ont amené nos problèmes actuels. 
Heures supplémentaires quotidiennes, les manques d’IDE, 
les manques d’AS, la non projection des départs en 
retraite… 

Une main de fer dans un gant de limaille 
Une enquête administrative a été diligentée par la direction 
pour suspicion de maltraitance en 2022. Des 
« enquêteurices » faisant partie du GHT. Quelle neutralité? 
Quelle impartialité? À la suite de quoi la direction 
bienveillante a généreusement distribué des sanctions. 

Rien n’est terminé, comme cela est sous entendu dans le 
bulletin d’information de janvier 2023. Les agents 
concernées font appel des sanctions. Nous sommes toustes 
concerné·es par les décisions unilatérales de la direction. 
Personne n’est à l’abri. La direction trouve des boucs-
émissaires et sort le parapluie. Encore une fois, elle se 
dédouane de tout. 

Représailles et intimidation 
Lors du CHSCT du 12 décembre 2022, nous avons voté 
unanimement la réalisation d’une expertise par un cabinet 
d’ experts agréés. La direction conteste la légitimité du 
CHSCT et des votes.  

Cher·es collègues, ne tombez pas dans le panneau !  
Ce sont bien les agents qui font que cet hôpital 

fonctionne ! Personne n’a le droit de bafouer de la sorte 
nos droits, notre sécurité, notre qualité de vie au travail. 

Toustes ensemble pour stopper ces pratiques !!! 

Le 8 novembre 2022 se sont 
déroulées les élections du comité 
social et économique (CSE) de 
l’établissement médico-social 
IRECOV Beau Site.  

Cette élection s’est achevée par une 
victoire pour la liste SUD santé sociaux 37. 
Dans un contexte particulier, sans aucune 
autre liste concurrente, les salarié·es se 
sont fortement mobilisé·es. 

Et 62% des suffrages pour le collège cadres, 
ingénieur·es, chef·fes de service, technicien·nes, agents 
de maîtrise et assimilé·es. 

Fort de ce résultat les élus représentant·es du 
personnel auront à cœur de défendre les intérêts des 
75 salarié·es de l’IRECOV, tout en faisant respecter le 
droit du travail auprès de l’employeur PEP37. 

La section syndicale SUD santé sociaux 37 
va donc poursuivre son travail de 
représentation et de défense des 

salarié·es avec le sérieux et l’engagement 
nécessaire. 

SUD REMPORTE LES ÉLECTIONS DU CSE IRECOV BEAU SITE 

66% des suffrages pour le collège 
ouvrier·es et employé·es.  

Que doit-on comprendre ? Un manque de 
compétences ? de la manipulation ? Ou bien de la 

manipulation pour cacher l’incompétence ? 

Elle assigne les membres SUD du CHSCT à comparaître 
au tribunal judiciaire de Tours, le 2 mai 2023. 
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Les urgences de Chinon, Amboise, Loches ainsi que 
les cliniques tourangelles ont décidé de fermer la 
nuit.  

Toustes, par manque de personnel, affecté·es 
psychologiquement, physiquement, toustes épuisé·es.  

 

Au CHU de Tours, effectivement, d’un œil extérieur, on 
pourrait penser cela, à en croire l’accueil jour et nuit de nos 
urgences. Mais si on se penche sur les chiffres (chère à nos 
dirigeants), sur 1 mois, il n’y avait pas plus 
d’entrées qu’auparavant. Seulement à y 
regarder de plus près, des chiffres leurs 
échappent … Combien de temps d’attente 
en salle papillon (salle d’attente patient·es 
allongé·es) ? Combien de temps passé sur 
un brancard en attendant une place dans 
un service (faute de place en amont) ? 
Combien de tensions relationnelles chaque 
jour dûes à ces attentes prolongées ? 

Il serait temps que l’ARS nous donne les moyens pour le 
public. Qu’elle ordonne aux cliniques d’assumer la 
responsabilité de leurs patient·es. Car une prise en charge 
complète, ce n’est pas simplement effectuer les actes qui 
rapportent ! 

Les équipes des urgences sont toujours mobilisées pour 
défendre leurs valeurs, et défendre leurs conditions de 
travail ! 

Le SAMU sacrifié 
Nous ne pouvons parler des urgences sans penser au 15, un 
numéro que tout le monde connait, on nous l’a assez 
rabâché. Mais dans quel but ? Le but de désengorger les 
urgences ? A t’on pensé à l’impact de cette phrase sur 
l’équipe du SAMU ?

 

Du renfort avait été promis, mais finalement 1 ARM 
(Assistant de Régulation Médical) par jour en plus, et sur la 

base du volontariat. Ce qui 
implique des heures 
supplémentaires, et un zeste de 
culpabilisation pour ne pas 
laisser les collègues dans la 
galère.  

Il est facile de comprendre que 
l’équipe est épuisée. Avec des 
pics de 120 appels par heure, 
l’équipe voit sa capacité de 

traitement complètement dépassée. Cela donne même lieu 
à des files d’attente dans les appels avant que les usager·es 
aient leur réponse. Cela entraine même la multiplication 
d’incidents, des retards de traitements, des erreurs 
d’orientations, avec pour conséquence une perte de 
chance pour les patient·es. 

SUD soutient totalement ces équipes, et fait tout pour 
que les moyens suffisants soient enfin apportés.  

« Ne vous inquiétez pas, les urgences de Tours 
tiennent bon »… selon notre hiérarchie ! L’équipe du SAMU est passé de 900 appels  

à 1200 en 24h.  

ALLO LE 15 … ICI LES URGENCES ! 

DE LA GRILLE INDICIAIRE AIDE SOIGNANTE ! UNE GROSSE ARNAQUE 

Les décrets n°2022-1206 et n°2022-1207 du 31 août 
2022 sont venus modifier les grilles et évolutions 
de carrière de grade de la catégorie B. 

Si vous êtes adjoint·e des cadres, AMA, TH, TSH, 
animateurice, monitrice-éducatrice, aide-soignant·e ou 
auxiliaire de puériculture, vous êtes concerné·es.  

Tout le monde en profite,  
exceptées les AS/AP 

La carrière dans le premier grade des catégories B est 
accélérée : les 4 premiers échelons durent 1 an au lieu de 2 
auparavant, alors que les échelons 7 et 11 du second grade 
durent 3 ans au lieu de 2. Et le 13ème échelon est supprimé. 

L’échelon auquel on intègre le 2ème grade en fonction de son 
échelon d’origine est aussi revu.  

Enfin, les critères pour être promouvable au grade supérieur 
sont renforcés, un échelon supérieur est nécessaire, ce qui 
aura pour effet de ralentir les carrières. 

L’arnaque pour les AS/AP 
On nous avait promis une belle avancée de carrière, en 
passant en catégorie B. Les deux décrets font déchanter. 

Le 1er grade perd un échelon, passant de 12 à 11. C’est le 1er 
qui est supprimé, avec tous les suivants qui font –1. D’où les 
reclassements des AS/AP avec une baisse d’un échelon.  

Il y a aussi une augmentation minime des 2 premiers 
échelons. Mais pas de fausse joie. Elle correspond au 
rattrapage des indices qui étaient inférieurs au salaire 
minimum et étaient donc compensés jusque-là par 
« l’indemnité différentielle ». 

Cette revalorisation en forme d’invitation à aller se faire 
cuire un œuf, serait-elle une sorte de punition pour faire 

partir plus vite les vieux agents ? Promis ! On mène 
l’enquête et on ne lâche rien ! 
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Victoire dirons-nous! Oui, les 
ambulancièr·es (puisque c’est ainsi qu’il 
faut les nommer), ont obtenu une victoire 
dans leur bataille pour faire reconnaître 
leur métier et leur compétence au sein de 
la filière soignante.  

Victoire, mais il y a encore du travail, car le 
ministère n’entend pas les revaloriser et les faire 
évoluer en catégorie B.  

Victoire mais ... 
En revanche, iels sont trop fort·es nos sinistres ! En 
échange de la reconnaissance soignante, iels pourraient 
demander de nouveaux permis, dont celui de transport en 
commun. D’ici à ce que maintenant on achète des bus pour 
transférer des patient·es… Est-ce en vu des prochaines 
épidémies et éviter de transformer des TGV en véhicule de 
transport inter-hôpital ?  

Imaginez, si la direction du 
CHU de Tours s’empare de 
l’idée, il va falloir 
demander au maire de 
Tours de prévoir des 
couloirs de bus entre 
Bretonneau et Trousseau, 
en plus de la seconde ligne 
de tramway! Il va 
s’arracher les cheveux.  

 
 

Pour conclure, les collègues ambulancièr·es ne lâchent 
rien. iels continuent la grève au niveau nationale.  
localement au CHU. des actions sont prévues au 
printemps prochain, et bien évidement, SUD les 

accompagne dans leur combat !  

APPELEZ NOUS AMBULANCIÈR·ES, JUST AMBULANCIÈR·ES ! 

MANQUE DE PERSONNEL EN EHPAD AU CHIC 

Comme partout, les services d’EHPAD du CH 
d’Amboise Château-Renault (CHIC) subissent un 
manque de personnel depuis des mois voire des 
années. Au lieu de mettre en place de réelles 
solutions pérennes, la direction s’évertue à creuser 
le trou dans lequel on s’enfonce. 

Les 2 EHPAD sur lesquels il y a le plus de tensions au niveau 
du personnel paramédical sont Val de Brenne et Ambroise 
Paré. Après le passage en 12h des équipes IDE de la 
première, c’est à la seconde d’y passer ; la direction nous 
sort encore sa solution « miracle » et continue de nous 
assurer que c’est « temporaire »… 

Faire appel au consulting, 
idée de génie 

Pour trouver comment réussir à faire venir et à garder de 
nouveaux agents, la direction a demandé un audit à l’ARACT, 
une association de conseil aux entreprises en matière de 

QVT (qualité de vie au travail) et de performance… payant, 
bien sûr ! 

Nous payons aujourd’hui le prix des baisses d’effectifs 
effectuées depuis des décennies. Cela fait des années que 
l’on travaille tous les jours avec un effectif minimum. Quand 
la direction arrivait à recruter immédiatement à chaque 
départ d’agent, cela ne lui posait pas de problème. Mais 
aujourd’hui, le recrutement est plus compliqué, les agents 
subissent un sous-effectif maximal, qui n’est plus tenable, ni 
physiquement, ni mentalement et finissent par quitter le 
CHIC. La direction pourrait se réveiller aujourd’hui et 
comprendre enfin qu’il y a un problème. 

CRÈCHE OU PAS CRÈCHE ?  

ENFIN UNE BONNE IDÉE ?  

Verrons-nous un jour s’ouvrir une crèche pour 
accueillir les enfants des agents travaillant au CHIC 
et qui correspondrait aux horaires des agent·es? 

La Direction du CHIC nous dit que l’hôpital n’a pas vocation à 
ouvrir une crèche. 

Mais il semblerait qu’un projet soit a l’étude à la mairie 
d’Amboise. Celui-ci serait réellement envisageable 
puisqu’elle dispose déjà de locaux (école maternelle 
inoccupée). 

Devrons nous attendre encore plusieurs années avant de 
voir éclore ce projet qui faciliterait la vie des agent·es ?  

Afin de relancer l’attractivité et encourager les agents à 
venir travailler au CHIC Amboise/Château-Renault il est 

impératif que ce projet aboutisse.  

or les recrutements se font toujours aussi rares, 
les départs s’amplifient et le temporaire tend à 

devenir la norme au CHIC ! 

La direction met beaucoup d’énergie pour déterrer de 
bonnes idées. Attention au coup de grisou 
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Depuis un décret paru le 22 décembre 2022 
(Décret n°2022-1612 modifiant le décret  
n°2022-19 du 10 janvier 2022), la prime de soins 
critiques, alors réservée qu’aux seul·es infirmièr·es 
et cadre des services concernés, est étendue à 
toustes les agent·es y intervenant.  

Mais comme dans tout décret, il y a des conditions:  

Réaliser au moins la moitié du temps de travail dans les 
services suivants : 

 Au sein des unités de réanimation ; 
 Des unités de réanimation néonatale ; 
 Des unités de soins intensifs ; 
 Des unités de néonatologie assurant des soins intensifs ; 
 Des unités de surveillance continue des établissements 

publics de santé.  

 

Cette prime de 118 € nets est versée au prorata du 
temps travaillé.  

Certes, il ne faut pas se mentir, ça fait du bien au compte 
en banque à la fin du mois. Mais attention une prime 
reste une prime, ce n’est pas du salaire, on ne cotise pas 
dessus !  

SUD demande une vraie revalorisation des salaires, et 
donc des cotisations en plus pour la sécurité sociale et 

nos retraites ! Plus besoin de contre réforme !  

PRIME DE SOINS CRITIQUES - LA LUTTE PAYE, OU PRESQUE 

La prime concerne maintenant les Titulaires, 
contractuel·les, de l’ASHQ à la Kiné, en passant par les 

manips et aides radio, les puéricultrices... 

Le savoir c’est le pouvoir. On pourrait le traduire par 
connaitre nos droits, pour avoir le pouvoir de les défendre et 
en gagner de nouveaux. 

À mettre dans vos agendas pour 
pouvoir vous inscrire en temps et 
en heure. 

Formation « vos droits » 
On répond à toutes les questions 
sur les droits des agent·es de la 
Fonction Publique Hospitalière. 
Congés, planning, retraite, 
carrière... 

La prochaine formation  
« Vos Droits »  

aura lieu à Bretonneau  

le jeudi 9 novembre 2023. 

Formation « salaire et fiche de paie » 
La fiche de paie, c’est souvent 
totalement obscure. On n’y 
comprend rien, à part vaguement la 
dernière ligne « salaire net ».  

Or comprendre sa fiche de paie, 
c’est pouvoir vérifier, prendre 
conscience de la puissance des 
acquis des luttes du mouvement 
ouvrier. Car au final, le salaire, ce 
n’est pas seulement le salaire net, 
mais l’ensemble du salaire socialisé. 

La prochaine formation  
« salaire et fiche de paie »  
aura lieu au CH de Loches  

le jeudi 1er juin 2023  

Les journées de formations syndicales sont des journées de travail.  
Chaque salarié·es a droit à 12 journées par an.  

La demande doit être faite au moins 1 mois avant la date de la formation. 

FORMATIONS SUD POUR TOUT LE MONDE 

Scanne pour 
t‘inscrire 

Scanne pour 
t‘inscrire 
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SERVICE SOCIAL : QUAND LE MANAGEMENT INSTITUTIONNEL MALMÈNE 

L’équipe du service social du CHU de Tours, 
soutenue par les syndicats SUD et CGT se bat 
courageusement depuis plusieurs mois contre 
le management délétère de la part de 
l’encadrement supérieur, qui est source de 
graves risques psychosociaux.  

Un climat général d’insécurité et de déstabilisation pour 
cette équipe s’est durablement installé : mobilité 
imposée, menace de sanctions ou de changements de 
service, menaces sur les renouvellements de contrat et 
leur durée, remarques discriminatoires, injonctions 
contradictoires, convocations fortuites sans motif…  

La liste est longue et nous pourrions en rajouter. Tout 
cela a conduit à de nombreux départs, ce qui n’a jamais 
alerté la direction.  

La direction alertée par l’équipe 

Le service de santé au travail, la Direction Générale, la 
DRH, la Direction Qualité ont été saisis et ont reçu de 
nombreux témoignages précisant les préjudices subis et 
leurs conséquences néfastes sur la santé physique et 
mentale des personnels.  

La direction a fait appel à un audit extérieur qui a 
entendu les agents mais la restitution des faits ne 
correspondait en rien aux éléments dénoncés !  

 

Le service social du CHU c’est : 2 secrétaires et 49 
assistantes sociales. Sans faillir, elles ont continué à 
exercer, dans ce contexte, leur rôle essentiel d’écoute, 
de soutien et d’accompagnement des patient·es et 
familles dans leur projet de vie. Elles sont restées 
disponibles et attentives envers les personnes, 
notamment les plus vulnérables. Elles ont défendu avec 
conviction les valeurs du travail social dont l’humanité 
est au cœur de l’exercice de ce métier.  

 

Après l’espoir la désillusion 

En juillet 2022, la cadre supérieure annonce quitter le 
navire! A l’automne, la direction des finances et du 
contrôle de gestion leur promet une « page blanche », 
s’engage à leur attribuer 2 cadres de proximité, l’espoir 
renait ! 

Mais après un arrêt de près de 4 mois de la cadre 
supérieure, quelle n’est pas la stupeur des 
agents d’apprendre que la DG la replace à 
la tête du service social, dans une nouvelle 
direction ! C’est désormais aux finances et 
contrôle de gestion que le service social 
est rattaché !  

Un an d’alertes, de multiples réunions 
avec la direction, d’espoirs que cette 
dernière prenne enfin la mesure des 

enjeux et agisse pour protéger les assistantes sociales ! 
Mais la finalité est que l’encadrement supérieur est 
toujours en place ! Cela n’aurait évidemment pas été le 
cas si cela avait concerné un agent lambda.  

La direction ne veut pas prendre les mesures qui 
s’imposent et à la maltraitance hiérarchique se rajoute la 
maltraitance institutionnelle avec une direction qui 
protège coûte que coûte un supérieur gravement 
défaillant !  

Que faut-il pour que la souffrance soit reconnue ? On est 
bien loin du bien-être au travail et de la lutte contre le 
harcèlement prôné par l’établissement ! 

Les assistant·es sociales souhaitent que leurs collègues 
médicaux et paramédicaux sachent dans quelles 
conditions de travail la direction a fait le choix de les 
maintenir. 

La bataille n’est pas terminée et nous comptons bien la 
gagner afin que cette équipe puisse enfin travailler 
sereinement, dans un climat sécure et bienveillant et 
être reconnue à sa juste valeur. 

Il serait temps que leur préjudice soit enfin pris en 
compte, d’autant que nous venons d’apprendre que l’une 

des cadres de proximité vient, déjà, de jeter l’éponge ! 
Quel avenir la direction envisage t’elle pour le service 

social ? 

Face à ce faux semblant de conciliation et bravant 
leur peur de représailles, les assistant·es 

sociaux·ales ont continué de s’organiser pour faire 
cesser cette situation! 

Un quotidien souvent éprouvant pour ces 
professionnelles de terrain qui ont malgré tout 
toujours assuré un service rendu de qualité au 
public, tout en s’inscrivant dans les missions de 

l’institution. 
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STOP AUX VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES AU DE TRAVAIL ! 

Comme dans tous les milieux professionnels, 
comme dans la société en général, les femmes 
dans les établissements de la santé, du social et du 
médicosocial sont les témoins ou les victimes de 
violences sexistes et sexuelles de la part de 
collègues, de supérieurs hiérarchiques, de 
médecins ou de directeurs. 

Par contre, comme partout également, il est toujours très 
difficile d’être crue, entendue, que les violences cessent et 
que les agresseurs soient écartés et sanctionnés.  

Les femmes n’osent pas parler ou porter plainte car c’est 
un véritable parcours de combattante de le faire. Elles 
savent qu’elles seront dénigrées en retour, que leur parole 
sera niée, qu’elles peuvent perdre leur poste, leur emploi, 
leur salaire, ou encore être mal reçues au commissariat.  

Pire, quand elles ont le courage de parler, de dénoncer, les 
directions ne prennent alors pas leurs responsabilités, 
laissant les agresseurs en place en toute impunité, 
renvoyant vers des procédures internes inopérantes ou la 
justice défaillante, en contradiction avec les beaux discours 
affichés publiquement. 

On voit même des équipes syndicales qui prennent à bras 
le corps cette problématique dans le cadre de leurs 
mandats subir les provocations de directeurs qui en 
rajoutent comme à l’Hôpital de Loches lors du Comité 
Technique d’Etablissement. 

Au CHU de Tours, après avoir enfin obtenu le retrait des 
fresques sexistes dans les internats suite à une bataille de 
plusieurs années et des jurisprudences favorables, des tags 
tout aussi sexistes et à caractère sexuel viennent de 
réapparaitre, maintenant ce harcèlement sexuel 
d’ambiance qui participe au continuum des violences faites 
aux femmes. 

 

Nous savons que ce combat contre les violences sexistes et 
sexuelles est âpre, s’attaquant à des privilèges, des 
« habitudes » patriarcales ancrées sur nos lieux de travail. 
Les retours de bâton le montrent. Mais nous ne nous 
tairons plus et continuerons sans relâche.  

Quelques pistes pour s’organiser: être solidaires les unes 
des autres, tout noter et sauvegarder (sms, mails, etc…), 
contacter les associations féministes et les équipes 
syndicales qui peuvent soutenir et aider dans les 
démarches à effectuer, participer aux mobilisations et 
initiatives féministes où la sororité permet de s’entraider.  

Quant aux directions d’établissement, à quel moment 
allez-vous enfin respecter votre obligation légale de 

protéger les victimes de violences sexistes et sexuelles ? 
Et donc en premier lieu de les croire et d’écarter les 

agresseurs. Tous les beaux discours ne pourront jamais 
remplacer ce préalable ! 

La peur et la honte doivent changer de camps.  
L’impunité c’est terminé.  

Pour aider à s’y retrouver, voici un quizz sur les différences entre séduction, sexisme, harcèlement sexuel, 
agression sexuelle et viol. Caractérisez chaque comportement et comparez avec les réponses à côté.  

On le sait, on le voit, on le subit  
et surtout on vous croit ! 
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Déclaration Liminaire  
SUD Santé Sociaux  

CMP du 23 février 2023  

DES « NÉGOCIATIONS » POUR CASSER NOS CONVENTIONS 

Depuis mai 2022, les organisations patronales de la 
branche de l’Action Sanitaire, Sociale et Médico- 
Social (BASS-MS) ont entamé les négociations pour 
une convention collective unique étendue (CCUE). 

Elles ont la volonté de casser les conventions collectives 
existantes pour une CCUE au rabais, avec très peu, voire 
aucun droit issu des conventions actuelles. Cela aurait un 
impact massif sur l'ensemble du secteur !  

Pour cela, NEXEM impose un calendrier et les thèmes des 
négociations à marche forcée, voulant finaliser et appliquer 
cette CCUE d'ici 2024, voir fin 2023 ! 

Face à la volonté de l'Organisation Patronale AXESS 
d'imposer son projet, SUD santé sociaux se bat pour 
défendre les intérêts des travailleureuses, au côté d'autres 
organisations syndicales, notamment la CGT et FO. 

L’arrivée en force du salaire au mérite 
Dans le projet défendu par AXESS, le diplôme ne définira 
plus qu'une partie de la rémunération. Le reste ? Une pesée 
individuelle des tâches et des missions de chaque poste ainsi 
qu'une évaluation de « compétences » par l'employeur. 

Comment cela se traduirait ? 

Chaque salarié·e sera seul·e face à son employeur pour 
négocier son salaire ! Par conséquent, c'est aussi la 
destruction des diplômes et des métiers qui renforceront les 
inégalités entre salarié·es ! 

Pour la fédération SUD Santé-Sociaux, 
l'individualisation et la logique de salaires 

« au mérite », c'est NON ! 

Nos revendications : 

 183 euros pour toustes 

 Augmentation des salaires avec 
un minimum conventionnel à 
1900€ net pour rattraper 

l’augmentation du coût de la 
vie. 

 La revalorisation spécifique des 
grilles des employé·e et 
ouvrier·e. 

 Indexation des salaires sur 
l’inflation. 

 Amélioration des conditions de travail et arrêt des 
pratiques managériales toxiques notamment par 
l’abandon de la réforme Sérafin-PH dans le secteur 
médico-social dont l’abandon de la tarification à 
l’acte !!! 

 Une Convention Collective Commune de Haut Niveau 
pour redonner du sens à nos métiers. Elle comprend la 
préservation des congés trimestriels et des congés 
d’ancienneté, le maintien du salaire lors des arrêts 
maladies dès le premier jour... Pour SUD :  

Salaire = Diplôme + Ancienneté+ Valeur du point  

Pour Axess :  
Salaire = Diplôme (un peu) + Missions du poste + 
 Evaluation de l'employeur 

La fédération SUD Santé-Sociaux dénonce l'attitude d'AXESS 
qui s'obstine à négocier le sujet des classifications et des 
rémunérations avec une seule organisation syndicale, et 
ce, malgré l'opposition de trois syndicats majoritaires, qui 
expliquent ne pas avoir mandat à entamer la négociation 
avant que les 183 euros ne soient accordés à l'ensemble 
des salariés du secteur.  

Cette attitude alimente la tension dans l'ensemble de la 
branche BASS-MS et n'est pas de nature à permettre 
l'émergence d'un accord majoritaire, ce qui est pourtant 
le but même d'une commission mixte paritaire.  

Enfin, notre fédération se félicite de la forte mobilisation 
qui a eu lieu le 2 février dernier pour continuer à 
imposer un rapport de force. Les 4000 salarié·es 
présent·es ce jour-là sont venus crier leur colère et 
affirmer leur détermination devant la situation 
catastrophique de notre branche. 

Le départ de la grande manifestation du social  
le 2 février 2023 à Paris 
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INDIVIDUALISATION DES SALAIRES, SALAIRES AU MÉRITE...  
QU'A-T-ON FAIT POUR MÉRITER ÇA ?  

Le rêve des managers, le cauchemar des 
salarié·es... Le salaire au mérite c’est l’obligation 
d’être bien vue par son employeur, c’est être 
contraint à taire ses désaccords, c’est la porte 
ouverte à la soumission, à la servitude volontaire.  

Dans un secteur social et médico-social où la question des 
183 euros pour tous n'est toujours pas réglée, l'organisation 
patronale AXESS accélère déjà sur son projet de redéfinition 
complète des classifications et des rémunérations de notre 
secteur ! Avec bien sûr, l'intégration massive de 
l'individualisation des salaires !!!  

Alors qu’une opposition majoritaire SUD, CGT et FO indique 
ne pas entrer en négociation de cette CCUE tant que les 
183€ ne sont pas versés à tout le monde.  

Une véritable usine à gaz où les employeurs veulent en fait, 
adapter nos conventions collectives au monde 
cauchemardesque, technocratique et maltraitant qu'ils ont 
eux-mêmes créé à base de CPOM, de déqualification 
massive, de glissement de tâches... et de mépris !  

Et tout cela à moyens constants,  
donc à budgets contraints.  

Y’en aura pas pour tout le monde  
même si l’on répond à tous les critères exigés.  

Ensemble défendons nos conventions 
collectives, les 183 € pour toustes.  

et refusons le monde de Macron et de ses 
valets-complices représentants patronaux  

Le salaire au mérite, c'est quoi ?  

L'individualisation c'est l'isolement !!!  
Le salaire individualisé en fonction de 
« compétences » (Évaluées par l'employeur bien sûr !), 
c'est surtout être seul·e face à son employeur pour 
négocier son salaire !  

C'est aussi la destruction des diplômes et des métiers qui 
ne compteront plus qu'une part congrue dans le calcul de 
la rémunération !  

L'isolement c'est la souffrance et 
l'arbitraire !!!  

Dans les conventions où l'individualisation s'est mise en 
place (Comme dans l'animation par exemple, les Centres 
de Luttes Contre le Cancer), nos syndicats voient se 
multiplier les contentieux entre salarié·es et employeurs 
sur les « pesés » conventionnelles des postes, provocant 
chez les salarié·es sentiment de non-reconnaissance et 
souffrance pouvant aller jusqu'à la démission ou au  
burn-out !!  

Et l'arbitraire c'est l'injustice !!!  
Dans le contexte budgétaire actuel, une grosse pression 
serait alors mise sur les employeurs, qui seront alors juge 
et partie, pour minimiser la « pesée » des missions et in 
fine les salaires pour rentrer dans les enveloppes de nos 
chers CPOM ! Il deviendra aussi plus difficile de se battre 
collectivement pour la reconnaissance de nos métiers, de 
nos salaires…  

Dans le projet défendu par AXESS, le diplôme ne 
définira plus que 25% de la rémunération. Le reste ? 
Une pesée individuelle des tâches et des missions de 
chaque poste, à la seule discrétion de l’employeur. 
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DOSSIERS 2023 
Depuis le 6 décembre 2022, il est possible de 
constituer votre dossier en ligne, dans votre 
espace agent CGOS. 

En effet que vous soyez contractuel, stagiaire ou titulaire, il 
est impératif de faire et de renouveler tous les ans votre 
dossier. 

C’est indispensable pour ouvrir vos droits aux prestations et 
actions, pour vous et les membres de votre famille. 

Comment ouvrir ses droits  
en 2023 

Comment s’y prendre ? Cette démarche se fait en ligne sur 
le site du CGOS dans votre espace agent. 

Tout agent disposant d’un numéro C.G.O.S peut saisir son 
dossier en ligne sur son espace agent. 

Connectez‐vous en utilisant votre mot de passe. Puis, 
cliquez sur la rubrique: "Mes droits", puis "dossier C.G.O.S 
en ligne". 

Les données dont le C.G.O.S dispose concernant votre 
situation personnelle, familiale et professionnelle sont déjà 
renseignées. Vérifiez les et modifiez les ou complétez les si 
nécessaire. 

Selon votre situation, des documents justificatifs peuvent 
vous être demandés en fin de saisie, à joindre au format 
électronique en tant que pièces Jointes. 

En fin de saisie, en cas de doute, vous avez la possibilité de 
sauvegarder l’ensemble des informations pour y revenir 
ultérieurement, avant de finaliser votre dossier. 

Quand vous avez tout renseigné cliquez sur "Signer et 
envoyer" pour transmettre votre dossier. 

Un accusé de réception vous confirme la bonne 
transmission. Vous pouvez l’imprimer ou le sauvegarder sur 
votre ordinateur. 

Votre délégation régionale traitera votre 
dossier. Une fois qu’elle aura terminé vous 
pourrez le voir dans votre espace agent le 
nouveau QF apparaitra en haut à gauche.

CHANGEMENTS 2023 

Vacances adultes et familles  

 Baisse de 40 euros sur les tranches partant du QF 
inférieur ou égal à 480 allant jusqu’au QF 1030.  

 Baisse de 20 euros partant du QF 1030 allant jusqu’au 
QF 1270 et plus  

Sports loisirs culture adultes  

 Baisse de 10 euros sur toutes les tranches de QF.  

Sports loisirs culture Enfants  

 Baisse de 20 euros sur toutes les tranches de QF.  

Chèque culture  

 Paiement 30 euros pour avoir 60 euros. 
 Paiement 60 euros pour avoir 120 euros. 
 Budget limité (enveloppe Fermée). 

Vacances enfants et adolescents Jusqu’à 17 ans.  

 Baisse de 10 euros sur chaque tranche de QF. 
 Centre de loisirs / Accueil périscolaire / Soutien 

scolaire : Abaissement de l’âge à 13 ans. 
 Baisse de 10 euros sur chaque tranche de QF. 

Chèques vacances  

  Budget limité (enveloppe fermée). 

Chèque cadhoc noël  

 Abaissement de l’âge à 10 ans et baisse de 5 euros donc 
20 euros à la place de 25 euros actuellement. 

Prestation annuelle retraité  

 Ayant droits jusqu’au QF 560, les autres tranches de QF 
ont été supprimées. 

 

A noter que toutes ses baisses interviennent dans un 
contexte de déficit d’1 million d’euros pour 2022 en 
région Centre. Les autres régions sont également en 

déficit (parfois beaucoup plus Important que nous) et 
ont donc pris la décision de supprimer complètement 

certaines prestations Ce que nous n’avons pas décidé de 
faire en région Centre afin que tout le monde puisse 

avoir un petit quelque chose. 

INFORMATION CGOS 
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Les luttes continuent et on les mènera ensemble ! 
Au CSE (Comité Social d’Etablissement), SUD représente 34,02% des votes sur le département, devant la CGT 
(à 23,72%), FO (à 20,78%), la CFDT (à 8,83%), la CFTC (à 3,09%).  

Nous progressons de 1,5 point par rapport aux dernières élections de 2018. Nous sommes représenté·es dans 
14 établissements. Nous continuerons ainsi à vous soutenir collectivement et individuellement et à défendre 
vos droits.  

Voici nos élu·es aux commissions paritaires départementales : 

CAPD n°2 (30,19%) 
Les titulaires : 
Anita Garnier 

Séverine Malnati 
 

Les suppléant·es :  
Jessica Marquenet 
Charlie Mongault 

CAPD n°4 (31,50%) 
La titulaire : 

Ludivine Pichot 

 

Le suppléant : 
Fabrice Campagné 

CAPD n°5 (39,94%) 
Les titulaires : 

Nathalie Rouger 
Joël Turpin 

Stéphanie Gauchet 
 

Les suppléant·es :  
Fabrice Ferrand 
Isabelle Couvrat 
Maryse Guesnier 

CAPD n°6 (23,65%) 
La titulaire : 

Isabelle Perdriault 

 

La suppléante :  
Stéphanie Sardin 

CAPD n°7 (42,60%) 
Les titulaires : 
Afif Benharrat 

Anthony Poujol 
 

Les suppléant·es :  
Olivier Fernandes 

Karine Hurault CAPD n°8 (40,95%) 
Les titulaires : 

Stéphanie silnique 
Méline guitonneau 

Marine berland 
 

Les suppléant·es :  
Roseline besnault 

Andrea evrard 
Cherif benama 

Voici nos mandaté-es aux conseils médicaux (ex commissions de réforme): 

 

→ N° 2: 1 titulaire, 2 suppléant·es: Anita Garnier et Damien Seguin 

→ N° 4: 1 titulaire, 2 suppléant·es: Mario Bullian et Fabrice Campagné 

→ N° 5: 1 titulaire, 2 suppléant·es: Marie-Laure Cognard, Sandra Merlet, Joël Turpin 

→ N° 7: 1 titulaire, 2 suppléant·es: Affif Benharrat, Anthony Pujol, Olivier Fernandes 

→ N° 8: 1 titulaire, 2 suppléant·es: Stéphanie Silnique 

→ N° 9: 1 titulaire, 1 suppléant·es: Michèle Germain, Céline Parcé 

CCP (32,22%) 
Les Titulaires : 
Linda Cabanais 
Steven Barat 

 
Les suppléantes :  
Marine Heymann 
Sylvie Chemineau 

CAPD n°9 (30,57%) 
La titulaire :  

Michèle germain 

La suppléante :  
Céline parce 

SUD santé sociaux 37, de nouveau 1er syndicat en Indre-et-Loire 
merci à toutes et tous ! 
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DANS LE SECTEUR PUBLIC : 
Le syndicat départemental SUD est affilié à la 
fédération SUD Santé-Sociaux (4ème fédération 
syndicale dans la Santé) qui siège au Conseil 
Supérieur de la Fonction Publique Hospitalière 
et au Conseil Supérieur des Professions 
Paramédicales. 

En Indre et Loire, SUD (1er syndicat) siège dans les Commissions 
Paritaires Départementales, les Commissions de réforme et dans les 
instances représentatives (CTE, CAPL, CHSCT) du CHRU de Tours 
(majoritaire), de Luynes (majoritaire), d’Amboise Château Renault 
(majoritaire), de Ste Maure, de Debrou (majoritaire), de Louis Sevestre, 
de Vernou (majoritaire), de l’IDEF (majoritaire), de Semblançay la 
Membrolle (majoritaire), de l’île Bouchard (majoritaire), de St 
Christophe sur le Nais (majoritaire). 

En Région Centre, SUD siège au CGOS et à l'ANFH. 

DANS LE SECTEUR PRIVÉ : 
La fédération SUD Santé Sociaux est 
représentative dans la Convention Collective 
des Centres de Lutte contre le cancer (CLCC), 
la CC66, la CC65, les CHRS, le pacte ARIM.  

Elle a progressé fortement dans la CC51 et à 
la Croix Rouge. Elle est représentative dans 
l’ensemble de la BASS.  

En Indre et Loire, il y a des sections SUD à l’ADAPEI, à la Boisnière, à 
Entraide et Solidarité, à la Croix Rouge, à l’IRECOV, à la clinique de 
l’Alliance, à l’ADSE, à l’UDAF, au foyer Verdier, à l’EHPAD le Mûrier, la 
FAM Arc en Ciel, Agir et Vivre l’Autisme, SOLIHA, la Source, Enfance et 

C’est décidé, j’adhère à SUD ! 

SUD SANTÉ SOCIAUX 37, QUI SOMMES-NOUS ? 

En Indre et Loire,  
SUD est actif et représentatif  

dans de nombreux établissements. 

NOUS SOMMES L’EAU QUI SE DÉFEND ! 

Depuis un an, le mouvement parti du marais poitevin pour arrêter les 
méga-bassines a pris une ampleur retentissante par le biais d’une série 
de manifestations populaires et d’actions de désobéissance destinées à 
arrêter les chantiers en cours. Ces cratères géants d’une dizaine 
d’hectares, remplis en puisant dans les nappes phréatiques sont 
devenus le symbole d’une mal-adaptation au changement climatique. 
Ils incarnent le maintien coûte que coûte d’une irrigation excessive et 
d’un modèle agro-industriel qui écrase les paysan·nes, détruit les 
milieux naturels et menace in fine les populations. 

Face à la détermination et au nombre chaque fois croissant de 
manifestant·es, le gouvernement n’a pour l’instant pour seule réponse 
que d’interdire, réprimer et annoncer à l’arrachée 30 nouvelles méga-
bassines dans la Vienne. Mais de toutes parts, le dispositif bassine et 
ses protocoles prennent l’eau, de nombreux·ses acteurices clés des 
territoires concernés - tout comme une partie croissante du monde 
paysan ou scientifique - le rejettent de plus en plus ouvertement. 

manifestation internationale anti-bassines  
le 25 mars prochain dans le Poitou-Charentes  

NO BASSARAN ! 

SUD santé sociaux 37 
18 rue de l’Oiselet 
37550 St Avertin 

scanne ce QR code  
pour télécharger  
notre kit d’adhésion. 

Et Fais-le nous parvenir :  

Par mail : sudsantesociaux37@gmail.com 

Ou par courrier :  

mailto:sudsantesociaux37@gmail.com

